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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (1" chambre). 

(Présidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 28 avril. 

M. HABER ET M. AGUADO. 

Nos lecteurs se rappellent que M. Aguado a été chargé 

par le gouvernement espagnol, en exécution d'un dé-

cret du 6 janvier dernier, de l'échange de l'emprunt 

d'Espagne contracté en Hollande par 1 intermédiaire de 

la maison Hope contre des rentes perpétuelles payables 

à Amsterdam ; que M. Haber déclare avoir confié à la 

maison J. Laflitte et Ardoin Hubbard des reconnaissan-

ces et coupons de l'emprunt Hope pour une somme de 

5,506,500 florins, et que, voulant obtenir en remplace-

•ment de ces valeurs des rentes perpétuelles d'Espagne , 

il a récemment formé contre M. Aguado une demande 

judiciaire pour l'y contraindre. Il avait assigné en même 

temps la maison J. Laflitte et Ardoin Hubbard pour 

qu'elle eût à représenter les coup»ns de l'emprunt Hope 

qui lui avaient été confiés. 

M. Aguado s'est empressé de faire décider la contes-

tation en ce qui le concernait. Comme M. Haber avait 

déjà formé des oppositions à Anvers et à Amsterdam 

dans les mains des débiteurs de M. Aguado , un référé a 

été introduit devant M. le président du Tribunal de 1 re 

instance, qui l'a joint au fond, et, après les plaidoiries 

de Me Bouriaud, avoué de M. Aguado , et de Me Barthe, 

avocat de M. Haber , le Tribunal a rendu le jugement 
<3o»t voici le texte : 

Joint le référé au fond , statuant sur le tout; 

Haber 
renies , 
étranger aux négociations intervenues entre Haber et la mai-
son Ardoin et Jacques Laffilte avec laquelle l'instance prin-
cipale est pendante, etqu'Aguado ne devait pas être mis en 
cause ; 

Attendu que les actes faits par Haber, quelle que soit leur 
nature, ont pour effet d'arrêter les sommes dues à Aguado en 
lui causant un préjudice; que, considérée comme oppositions, 
elles sont formées sans titre ni permission de juge ; qu'ainsi 
elles sont nulles ; 

Le Tribunal déelare nuls et de nul effet, tous actes, empè-
cbeniens ou oppositions formées parMaurice Haber surAguado, 
ès-mains de tous débiteurs de ce dernier ; autorise ledit 
sieur Aguado à toucher et recevoir, nonobstant lesdits ac-
tes, empêchemeus ou oppositions, toutes sommes qui peuvent 
lui être dues, à quoi faire tous débiteurs contraints, quoi faisant 
déchargés, déclare Maurice Haber et compagnie, uon-receva-
bles dans leur demande contre Aguado , introduite par exploit 
de Marchand, huissier à Paris , en date du 2°> avril présent 
mois, condamne Maurice Haber, même par corps, à payer à 
Aguado la somme de vingt-cinq mille francs, à litre de dom 
mages-intérêts , ordonne que le présent jugement, quant au 
chef qui prononce la main levée pour empèchemens ou oppo-
sitions , sera exécuté par provision nonobstant l'appel et sans y 
préjudicier, et condamne Haber et C c aux dépens. 

On assure que M. Haber se propose d'interjeter appel 

de ce jugement , qui doit soulever de graves discussions 

dont nous rendrons compte alors avec soin et étendue 

On annonce aussi une consultation dans laquelle seront 

développées des questions d'une haute importance et d'un 
intérêt général. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres réunies). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du 29 avril. 

Affaire de Raphaël Gilbert, ancien éditeur des Anna 

les du Commerce. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 23 de ce mois , 

nons avons annoncé la remise à huitaine de l'affaire 

du sieur Gilbert , ancien éditeur des Annales du Com-

merce. Nous avons rendu compte en même temps des 

étranges vicissitudes qu'a subies Raphaël Gilbert, cou 
damné une première fois^nx travaux forcés pour faux en 

ecuture de commerce, gracié, pais ayant échappé par 

»n vice de forme à une nouvelle condamnation infamante, 

neste sous le poids de deux jugemens, le sieur Gilbert en 

a interjeté appel en temps utile , faute de signification fai-
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rieurement

 à son domicile ou à sa personne. 

«t. Froidefond des Farges, conseiller-rapporteur, don-

ne connaissance de la procédure et c s deux jugemens qui 

ont condamné Raphaël Gilbert , le premier à six mois 

de prison et 1 200 fr. d'amende, pour avoir traité des ma-

tières politiques dans un journal non autorisé et non cau-

tionné ; le second à cinq années d'emprisonnement et 

6000 fr. d'amende, pour avoir outragé la religion de l'E-

tat et la morale publique et religieuse par le poëme de 

Saint-Guignolet. (Voir la Gazette des Tribunaux des 1 7 
juillet et 21 août 1828.) 

M. Bérard-Desglajeux , avocat-général , conclut à la 

confirmation pure et simple des jugemens. 

M. le premier président : Plusieurs de Messieurs récla-

ment la lecture de l'article inculpé ; cette communication 

ne peut être prise que dans la chambre du conseil. 

La Cour se retire pendant quelques minutes , puis M. 

îe premier président annonce que la Cour donne défaut > 

et que par conséquent les deux condamnations sont con-
firmées. 

PREMIÈRE AFFAIRE DU Courrier français , POUR OUTRAGE 

ENVERS M. MANGIK. 

M. Châtelain , l'un des gérans du Courrier français , 
comparaît à la barre. 

M. Dehérain, conseiller-rapporteur : Dans le cours de 

son administration , l'ancien préfet de police conçut le 

projet d'ouvrir une maison de refuge et de travail pour la 

population mendiante , dans la vue d'arriver peu à peu à 

"extinction de la mendicité elle-même. Ce projeta reçu la 

sanction de l'autorité supérieure. Un conseil d'adminis-

tration a été créé ; les membres en ont été nommés par le 

ministre de l'intérieur. De toutes parts la charité publi-

que s'est empressée de doter le nouvel établissement. Tou-

tefois, 1 ouverture de la maison de refuge et sa mise en 

activité se faisaient attendre : de là des plaintes vives et 
réitérées de la presse périodique. C'est surtout contre le 

nouveau préfet de police que des attaques ont été diri-

gées. Sous la date du 19 janvier , un article a été inséré 

dans le Courrierfrançais; M. le préfet de police l'a lui-

même déféré à là justice. Le Tribunal correctionnel a 

condamné M. Châtelain, pour outrage envers un fonction-

naire public, à quinze jours de prison et 500 f. d'amende. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 11 février.) 

Me Barthe , avocat du Courrier français , s'exprime 
ainsi : 

ce En l'absence de son défenseur (M" Me'rilhou), le Courrier 
français m'a confié le soin de sa défense ; il ne me sera pas 
difficile de justifier les motifs qui m'ont déterminé à accepter 
ce mandat. Notre confiance dans vos lumières est telle d ail-
leurs, que je suis assuré que mon intervention dans la cause ne 
saurait en compromettre le succès. Permettez-moi de me féli-
citer de ce que ce procès ne se rattache en rien à aucune ques-
tion politique. Dans les causes de ce genre, quel principe n'est 
pas contestable?Comment s'entendre, lorsque les basés mêmes 
de la discussion ne sont pas indiquées ? Ici , au contraire , les 
principes sont certains et l'application eu est facile. Il s'agit de 
la discussion élevée à l'occasion de la maison de refuge fondée 
par M. Debelleyme ; il s'agit de savoir si le Courrier français 
a dépassé les bornes qui lui étaient prescrites. Je n'oublierai 
pas que je n'ai point à accuser le préfet de police , mais seule-
ment à défendre mon client. » 

Me Barthe remonte à l'origine de la maison de refuge. Un 
institut semblable , fondé à Bordeaux en i8c>.8 , en a fait conce-
voir l'idée à M. Debelleyme.Unesouscriptkm a été formée sous 

ses auspices. Les journaux l'ont annoncée. Les dons volon-
taires se sont élevés à 700,000 fr. L'établissement s'est vu en 
état de loger et d'entretenir 3oo pauvres , d'en nourrir seule-
ment 1 ,5oo , et de chauffer tour à tour , à des heures fixées , 
4 ,ooo individus pendant la saison rigoureuse. 

K Les circonstances changèrent, continue M' Barthe. Un 
autre préfet de police succéda à M. Debelleyme. L'ouverture 
de l'établissement éprouva deslenteurs, des difficultés de toute 
espèce. Cependant il existait en vertud'uue ordonnance royale, 

et sous les protections les plus augustes. M. le duc de Damas 
avait écrit à M. Debelleyme, au nom de Mgr le dauphin, la 
lettre suivante : « Monseigneur fait des vœuux , M. le préfet, 
D pour que vous puissiez vaincre les obstacles qui se présente-
» ronl dans la belle et louable entreprise que vous avez con-
» çue. » 

» On était , certes , loin de prévoir les obstacles et les em-
barras qui se sont présentés. Le Courrier français les a , dit-
on , attribués à l'envie que pouvait inspirer à M. Maugin la po-
pularité de son prédécesseur ; il l'a , dit-on , accusé, de dépit et 
d'animosité. Non , Messieurs , tel n'est point le sens de l'arti-
cle inculpé. Faudrait-il d'ailleurs prononcer contre cette polé-
mique, un peu amèrë, une peineaussi rigoureuse que celle de 
quinze jours d'emprisonnement ? » 

Dans le cours de ses développemens , M
c
 Barthe se dis-

pose à lire la lettre qui fut adressée par le conseil d'ad-

ministration à M. le ministre de l'intérieur, et que la 

Gazelle des Tribunaux a publiée dans son n° du 5 fé-

vrier. 

M. le premier président : Nous n'avons pas du tout à 

juger la cause de l'administration , mais les termes qui 

se trouvent dans l'article inculpé. Nous avons exprès évité 

de faire lire , par M. le rapporteur , les explications que 

le préfet] de police a jugé convenable de donner par la 

voie des journaux, afin de ne point nous livrer à la dis-

cussion des actes administratifs. 

M" Barthe : Je me rends tout-à-fait à cette objection; 

mais je me propose d'être fort court sur ce point. -

M. le premier président : Je ne veux point pour cela 

nuire à votre défense , mais vous faire connaître l'esprit 

qui anime la Cour. 

M° Barthe : Le journal a été condamné pour avoir 

dit que M. Mangin avait montré de l'animosité contre le 

préfet précédent; je ne puis expliquer l'article qu'en ex-

posant quelques faits. 

M. le premier président : Vous pouvez continuer ; 

mais alors M. le procureur-général lira les réponses de 
M. le préfet de police. 

M
c
 Barthe renonce à lire le document , et continue l'ex-

posé des entraves de toute nature qu'ont éprouvées l'ouver-

ture et la mise en activité de la maison de refuge. « On 

a bien pu croire , continue l'avocat , que quelques senti-

mens particuliers avaient déterminé la conduite du nou-

veau préfet de police. L'administration de M. Debelleyme 

n'était pas une pre/aceavantageuse pour celle de M. Man-

gin. ( Meuvement. ) Le Courrier français , d'ailleurs , a 

plutôt suivi l'exemple qu'il ne l'a donné. Les feuilles 

d'une autre couleur ont pris l'initiative ; enfin M. Debel-

leyme n'a-t-il pas été attaqué de la manière la plus in-

juste et la plus grossière dans ces journaux qui , dit-on , 

ue sont pas officiels , mais qui ont besoin d'être désavonés 

sans cesse pour qu'on ne les soupçonne pas de connivence 

avec l'administration. (Sensation.) La Gazette de France, 

le Drapeau blanc , la Quotidienne , ont attaqué jus-

qu'aux intentions de M. Debelleyme; on l'a traité à'hy-

pocrite , de prétendu magicien , de charlatan ; mais 
tous ces excès ont été dépassés par l'article que je vais 
lire. 

« Des philanthropes athées, déistes, jansénistes, révolution-
naires , francs-maçons , etc. (les membres de la commission 
administrative de la maison de refuge).... 

» J'en demande bien pardon , dit Me Barthe en s'inter-

rompant ; mais c'est le journaliste lui-même qui a écrit 

cette parenthèse. ( Rire général. ) Il continue la lecture 
de l'article. 

» Se sont assemblés , il y a quelques jours, dans la prison 
philanthropique de M. Debelleyme... Il paraît que ces hono-
rables philanthropes ont formé une véritable conspiration 
contre les pauvres, membres souffrans de Jésus-Christ, qu'ils 
ont délibéré d'employer tous leurs efforts pour faire arrêter 
ces infortunés et les faire incarcérer dans les cachots philan-
thropiques de M. Debelleyme. (Nouveau rire.) Les journaux 
révolutionnaires rapportent que l'on prépare un bal à L'Opéra, 
dont le produit sera employé à secourir les pauvres , et l'on 
dit que M. le duc de Chartres s'occupe de son organisation. 
Prélend-on apaiser la colère de Dieu par la débauche et le li-
bertinage ? Est-ce au bal, à l'Opéra que se trouvent les autels 
du Tout-Puissant irrité par nos péchés? Est-ce par de nou-
veaux crimes qu'on expie d'autres crimes? » 

» C'est ainsi que s'exprimait , le 12 février, un jour-

nal soi-disant apostolique. » ( Rire universel. ) 

M. le premier président : Qui a dit cela? 

M' Barthe : L'apostolique Jozon (nouveau rire); et je 

dois dire qu'on rendrait le sieur Jozon le plus heureux 

des hommes si l'on voulait lui déférer le martyre delà 

police correctionnelle. (Mouvement d'hilarité auquel les 

magistrats eux-mêmes sont sur le point de se laisser en-
traîner.) 

« Sans doute , Messieurs , le préfet de police actuel 

sortira pur de cette discussion ; personne ne s'avisera de 

le soupçonner de jalousie ni de malveillance. Mais, pour 

avoir supposé qu'une erreur de sa part avait été déter-

minée par un mouvement d'humeur et de dépit , que l'on 

aura appelé animosité, un écrivain ne se verra pas con-
damné à subir quinze jours de prison ! » 

M. Châtelain prononce un discours pour sa défense 

personnelle. Après avoir supposé et apprécié tous les mo-

tifs auxquels on peut attribuer la conduite de M. Mangin 

envers la maison de refuge , il soutient qu'un seul était ad-

missible, c'était que M. Mangin éprouvât contre son pré-

décesseur un sentiment d'envie et d'animosité, et que 

ce sentiment l'indisposât contre un établissement qui 

était nn objet d'éloges continuels pour M. Debelleyme , 

et qui, il faut le dire, avait été pour le nouveau pré-

fet de police le sujet de déboires assez amers. « Neus 

avons accueilli ce motif , nous y ayons cru avec le pu-

blic , et, bien que par ménagement nous l'ayons exprimé 

sous des formes dubitatives , notre conviction était en-

tière , et ce qui s'est passé depuis ne l'a point ébranlée. 

On n'a pas oublié quel contraste offrit l'accueil fait par lé 

public à M. Mangin , avec les témoignages de confiance et 

d'affection auxquels M. Debelleyme était accoutumé. La 

maison de refuge servit même d'occasion à cette nia-
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r. de refuse , que le ministère pu-

nifestation Beaucoup de ceux 

l'appel de M. Debelleyme , becuwereu» «j- t- -• 

seraient pas leurs dons dans les mains de. M. Mangin; jj ministration de la maison de refuge , que le ministère pu 

il y avait là de quoi blesser un fonctionnaire, lors mè- | blic se désisterait de la prévention. C'est à l'étonnement 

me qu'il n'y eût point eu d'irascibilité daas son caractère. S extrême qu'une condamnation si inattendue a dû faire 
» Il peut , au reste , paraître étrange que M., Mangin | éprouver au prévenu, qu'il faut surtout att ribuer 1 

se croie outragé et diffamé parce qu'on lui impute de la — • 
haine et de la malveillance envers son prédécesseur. 

N'est-ce pas là îa première manifestation contre l'admi-

nistration précédente? N'a-i on pas dit qu'elle perdait le 

trône par ses concessions; que les lois qu'elle avait fait 

adopter sapaient la monarchie ; qu'on venait pour suivre 

une route tout opposée? MM. Feutrier, llydede Neuville, 
c 

i de violentes attaques 

ivt if le éprouver au prévenu, qu u i»ui 

«Dans cetarticle, dit M. Châtelain en terminant , y a-t-il 

un seul mot qui tende à attribuer , soit à la servilité , 

soit à la corruption , soit à l'esprit de parti , ta 
et les 

bonne 
jnpemens du Tribunal? je défie aucun homme de 

^ foi'derépondr - affirmativement. 11 y al'improbation 

permise par nos lois; il y a l'aigreur d'un homme mécon-

tent qui exhale sois dépit dans ces premières vingt-

contre les interprétations du ministère pnblic , et s'est 

attaché à expliquer le véritable sens des passages dont on 

prétend arguer contre lui. Cette phrase , Le Franc
 a

 été 

abandonné aux soins de quelques empiriques, a été con-

sidérée par le ministère public comme injurieuse aux nu. 

nistres. « Certes, Messieurs, dit-il , la position de 1» 

France est bien déplorable «i l'on rencontre une jaste ana-
logie dans cet article et le gouvernement du Roi. Q^; , 

dans une dissertation médicale , c'est à l'épithète denipi. 

riques que tout le monde et le mi-.is'èrc public lui-
mè

. 

me reconnaît nos ministres ; on demeure ncmc bien d'ac-

cord sur leur incapacité et leur mauvaise administration 

pnisqu'on croit les voir dai s des portraits de cLarlat 

fec défense des nouveaux ministres ? M. Mangin venu 

eux se serait-il par hasard piqué de plus de. bienveillance, 

envers son prédécesseur? Je sais bien qu'il a déclaré d'a-

bord qu'il venai
T

. continuer l'administration de M. De-

belleyme; mais les effets ont été peu d'accord avec les pa-

roles. Bientôt la plupart d«s employés placés par 

M. Debelleyme ont été durement renvoyés , des 

autorisations et des spéculations qui devaient tour-

ner au profit du bien - être public , ont été révo-

quées. Enfin les journaux qui défendaient , qui exal-

taient M. Mangin , ont qualifié de misérable jonglerie 

tout ce qu'avait fait son prédéces seur , 1 ont traité 

de charlatan et d'hypocrite ; ils ont même poussé 

la témérité jusqu'à jeter des doutes sur son intégrité 

et sa délicatesse. Nous n'avons pas vu que M. Mangin 

ait réclamé contre ces assertions calomnieuses pu-

bliées dans les journaux où il était défendu, et loué 

tous les jours , ni qu'il ait dit un mot pour décli-

ner l'espèce de solidarité que le pnblic pouvait , mal à 

propos sans doute, lui attribuer dans ces attaque
 T

)'a-

près cet ensemble défaits, est-ce être coupable que d' at-

tribuer à M. Mangin pour M. Debelleyme les sentimens 

de malveillance et d'antipathie que les ministres, à la 

suite desquels venait M. Mangiu , n'ont pas fait difficulté 

de proclamer à l'égard de leurs prédéeesseurs. 

» Vous pèserez ces considérations, Messieurs; vousver-

rez que l'article incriminé contient, quant au fond , les 

faits et les idées qui sont exprimés dans la délibéra-

tion du conseil de la maison de refuge; vous verrez 

que l'article, à l'époque où il fut écrit , était en quelque 

aorte l'écho de la clameur publique, et que loin de 

l'exagérer , il l'a plutôt adoucie; qu'il y avait ur-

gence d apporter remède au mal , car la rigueur du froid 

croissait chaque jour et avec elle les souffrances de la 

classe pauvre; que ce n'était pas un vain besoin d'hostilité 

qui dictait ces attaques, mais àii sentiment d'hrmanité, 

et l'intérêt que, comme citoyen et comme souscripteur, il 

m'était permis de prendre à un établissement utile. Vous 

n 'oublierez pas non plus , Messieurs , que cet article a 

été l'avant-coureur de démarches plus efficaces qui ont I 

amené la fin d'un état de choses affligeant , et que grâces ' 

à un ensemble d'efforts honorosbies , la bienfaisance pu-

blique a cessé d'être inutile à ceux qui devaient en recueil-

lir les fruits. Avoir coopéré , même pour la moindre part , 
à un tel résultat , est un bonheur qui rient consoler de 

quelques contrariétés, et que je n'ai pas mérité d'expier 
par un emprisonnement. » 

M. Bérard-Desglajeux , avocat-général , accuse lui-

même d'erreur la défense présentée au nom de M. Châ-

telain. Le préfet de police, charge seulement de sur-

veiller la maison de refuge , ne pouvait rien faire avant 

une ordonnance ministérielle , qui a été rendue plus tard 

sur le rapport de M. le comte de La Bburdonnaye ; et 

une seconde décision rendue par M. de Montbel, mi-

nistre de l'intérieur actuel, a tracé la marche qu'il de-
vait suivre. 

Vatimesnil , n'ont-ils pas é;é personnellement c. butte \ quatre heures oui , d'après nos habitudes et nos maximes, 
' ' « dan? les journaux voués à la j portent avec e^es une sorte d'immunité; je n'ai même 

pas usé du privilège tout entier; car je n'ai raaudit.per-

sonne. Et lors même que j'aurais blessé quelques conve-

nances, ma position ne devait-elle pas me servir d'excuse? 

Moi, prévenu, condamné, plaideur iiesappointé, atteint 

dans ma liberté, froissé peut-être dans mon amour-propr< , 

on m' impute à crime un premier mouvement de dépit, une 

plainte excusable encore lorsqu'elle serait trop acerbe. Au 

lieu de cela, supposez que je sois complètement désin-

téressé dans une question où vous avez prononcé l'ac-

q iittement du prévenu ; que je m'érige en juge de 

des motifs indignes 

plaire 

ans , 

■'attribue 

capter la popularité 

esprit d'opposition systémati-

sons , à la volonté de favoriser 

révolutionnaires ; que je pénètre 

de vos délibérations ; que je 

votre arrêt, que je 

de vous , au désir ae 

aux journaux , à un 

que contre le 

des empiètemens 

presque dans le secret 

demande compte à chacun de vous individuellement dti 

vote qu'il a émis ; que je deseende dans le sanctuaire de 

la conscience ; que je dise : C'est un tel qui a fait la ma-

jorité pour l'acquittement; il a : . 

parti , il a commis une trahison ; que je me permette en-

core des interprétations plus odieuses, alors, Messieurs, 

je n'aurai rièn à craindre de la part de ceux qui m'ont 

intenté des poursuites. On s'effarouche des plaintes d'un 

La maison de refuge ne peut être considérée que comme 
une maison particulière et comme un asile volontaire. C'est ici 
qu'il faut envisager le double devoir du p-efet de police et les 
raisons qui ont motivé ses réponses, son double caractère 
de magistrat et d'administrateur. Comme magistrat, il se 
charge de faire constater les délits. La mendicité est un de ces 
délits. Lorsque des mendians sont arrêtés en flagrant délit, 
et que les procès- verbaux ont été dressés, il est certain 
qu'ils ne restent plus au pouvoir de l'administrateur, et qu'ils 
sont justiciables des Tribunaux. Si au contraire les ruendraafe 
n'ont pas été saisis , le préfet n'a sur eux aucun moyen de con-
trainte. Il ne pourrait employer que des voies de persuasion. 
Eh bien! il y a eu recours; soixante-huit mendians ont été 
envoyés par M. le préfet de police sur leur demande , mais on 
n'a pas eu le droit d'y retenir ceux qui, sous prétexte que la 
nourriture ou le genre de travail ne leur convenait pas , ont 
voulu eh sortir. 

L'organe du ministère public conclut à la confirmation pure 
et simple. 

La Cour , après dix minutes de délibération , déclare 

adopter l'avis des premiers juges , et confirme la sen-
tence. 

Second procès du Courrier français pour diffamation 

envers les magistrats composant la 6
e

 chambre du 

Tribunal de première instance jugeant en police 
correctionnelle. 

M. Châtelain, qui était resté à la barre, répond de 
nouveau aux questions d'usage. 

M. le conseiller Dehérain l'ait s"on rapport, et lit îe ju-

gement de la 7
e

 chambre , lequel a condamné M Châte-

lain pour outrage envers les juges qui avaient rendu la 

précédente sentence , à quinze jours de prison et 5oo fr. 
d'amende. 

M" Barthe : Je n'ai que deux mots à dire , je pense 

qne cette cause doit être livrée absolument à votre sa-

gesse. M. Châtelain croyait être acquitté dans la première 

affaire; il s'était fait Une illusion de plaideur quG le juge-

ment du 10 février et l 'arrêt de la Cour ont pu seuls dis-

siper. L'article du. 1 1 février a été l'effet de sa mauvaise 

humeur. Oû ne saurait y voir une attaque contre la inagis-
tratuer. 

M. Châtelain présente des observations, dans lesquel-

es il proteste de son respect pour les magistrats. On 

prévenu contre le jugement qui le condamne, mais non 

des outrages gratuits d'un individu désintéressé contre 

an arrêt d acquittement. Je n'insisterai pas, Messieurs , 

sur ce contraste ; il a déjà frappé tous les esprits , il a 

déjà fait dire" qu'il y a en France des juges iiitègres, 

équitables , indépendans , et que pourtant il n'y a point 

impartiale application des lois ; car cette impartialité 

ne peut exister lorsque tout ce qui est réputé innocent 

chez les uns est réputé coupable chez les autres. » 

M. Bérard-Defglajcux , avocat-général, conclut, après 

de courts développemens, à la confirmation delà sen-
tence. 
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 Barthe : Je n'ai pas abusé des momens de la Cour 

lors de ma première plaidoirie sur cette affaire, je serai 

très court dans ma réplique. Comment se fait-il que le 

Courrier français ait été seul incriminé pour de préten-

dus outrages à la magistrature , lorsque chaque jour les 

attaques les plus directes , les invectives ie3 plus grossiè-

res sont couvertes du voile de l'impunité? Vous êtes char-

gés, d'après le vœu de la loi, d'en faire une application 
<%a!c à tuas les citoyens , et cependant on provoque des 

condamnations contre l'un , et en fermant les yeux sur 

l'autre, on le dérobe à de justes poursuites. Ici je pour-

rais invoquer une sorte de notoriété et d'évidence. De-

puis que le jugement des délits de la presse est passé du 

jury aux Cours et aux Tribunaux , une po'émique plus 

animée, une discussion plus vive, une publicité plus spé-

ciale ont été appelées autour de vous et sur vos décisions. 

Quand il y a eu des acquittemens, latitude entière a étéac-

cordée aux journaux du parti que de telles décisions mé-

contentaient. Ce sont les jugemens d'absolution qui doi-

vent mériter le plus de faveur; eh bien! ce sont ceux-là 

mêmes que l'on attribue impunément à l'esprit de parti , 

tandis que l'on érige en délit la mauvaise humeur de l'é-
crivain qui se croit injustement condamné. 

» Loin de moi l'idée de vouloir provoquer contre les 

magistrats la défiance et unê injuste censure. La popula-

rité de la justice, fait partie de l'ordre publio ; malheur au 

pays où aucun pouvoir ne serait populaire ! Je suis le pre-

mier à proclamer le besoin de respect pour les juges dans 

l'intérêt même de la société , ; t à recommander la plus 

grande circonspection aux écrivains, quand ils parlent des 

organes de la justice. Mais faut-il punir de l'emprisonne^ 

ment un peu d aigreur dans termes? Les Tribunaux doi-

vent être respectés; mais, ce qui leur conciliera le res-

pect, ce n'est pas une susceptibilité déplacée; ce sont 

surtout leurs actes; Oui , l'acquittement de M. Châtelain 

parla Cour sera pour elle un titre de plus au respect et à 
l'estime de nos concitoyens. :> 

La Cour , après trois quarts d'heure de délibération , 

adopte également les motifs et confirme les dispositions 
du jugement attaqué. 

Affaire des lUémoircs de Levasseur , ex-conventionnel, 

M
e
 Pinet : Mes client demandent la remise de la cause, 

attendu l'absence de M* Berville , qui s'en était chargé. 

'. le premeir président : Vos ciiens sont-ils présens ? 

M. Roche , rédacteur des Mémoires , et M. Rapiliy , 
libraire , s'approchent de la barre. 

M. le premier président : La cause est remise à hui-

taine , et vous reviendrez sans nouvelle citation , pour 

et que dans ces mots , tes savans docteurs qui ont ni ' V 

doigt sur le mal , on retrouve l'image de nos lovanx' d ■ 
putés , défenseurs des libertés publiques ; ce B M 

par une interprétation forcée qu'on nous fait dire » 
chose que ce que nous avons réellement dit. » 

Quant au second article , intitulé , Le grenadier et / 

conscrit, et extrait d'un autre journal , M. le procur * 

du Roi a prétendu que, suivant l'auteur, on ; enverrait^ 

Alger que des soldats privilégiés. « Je le deinand * 

dit le prévenu , à tous les militaires français Quel' 

que soient leurs rangs et leurs grades, ne consid'* 

rent ils pas comme un privilège l'honneur de marcher au 

combat? Non, ce n'est point à prix d'argent qu
e

 j
e militaires français ont ce privilège , ainsi que M. i

e pro cureur du Roi veut bien en prêter la pensée à l'auteur 

Savez-vous , Messieurs , quel est celui qui sert à prix d'ar' 

gent ? c'est le lâche qui porte à l'ennemi le mot d'ordre 

et, les plans de campagne , qui déserte la veille d'une ba-

taille , qui vend pour d'humilians honneurs le sang de ses 

frères, de ses compagnons d'armes; si un pared homme 

se rencontre dans les rangs élevés de l'armée, les habits 

•"•lA-
;

'sar.s front il est revêtu , ne font rejaillir qu'avec 

pius a éciut toute l'horreur que sa conduite inspire; c'est 
de lui qu'un jeune poète a dit ; 

Quatorze ans ne font point oublier ses forfaits: 
La peine se prescrit et la hônte jamais. » 

M. Daman, procureur du Roi, repousse la distinction 
légale que le prévenu a voulu établir, et soutient qu'il ne 

suffit pas , pour que la loi de 1828 soit applicable , qu'un 

journal qui n'a pas déposé de cautionnement ait donné 

une nouvelle politique, ou parlé de politique dans l'exa-

men d'un acte du gouvernement ; mais qu'il est coupable 

si, à l'aide d'allusions ou d'allégories, il entretient ses 

lecteurs de politique ; en conséquence , il a conclu à la 

confirmation pure et simple du jugement par défaut. 

Après une réplique de M° Bache'ct , avocat de M. Lé-

tendart, et une heure et demie de délibération , le Tribu-

nal a maintenu sa première décision par un jugement mo-
civé, dont nous ferons connaître le texte. 

PREMIER CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Cosson de Villenoisy, colonel da 53' régi-

ment de ligne.] 

éviter les frais. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT - OMER 

Audience du 22 avril. 

AFFAIRE VU Mémorial artésien. 

L'éditeur da Mémorfal ayant formé opposition au ju-

gement par défaut qui l'a condamné à un mois de prison 

et 200 fr. d'amend<' . pour avoir traité des matières poli-

tiques sans cautionnement , venait aujourd'hui demander 

l'annulation de ce'te sentence. M. Létendart , éditeur du 

journal , a présenté lui-même sa défense ; il s'est élevé 

Audience du 26 avril. 

Faux en écriture de commerce par un lancier 

sous le nom d'un curé. — Allocution de M. le 

capitaine-rapporteur
 f
 en quittant ses fonctions. — 

Regrets exprimés au nom du Conseil par M. le pré-
sident. 

N'éprouvant que dégoûts insurmontables pour les tra-

vaux de l'agriculture , un jeune villageois nommé Jour-

net , quitta son hameau et s'élança dans la capitale , se 

reposant du soin de son avenir sur les simples notion? 

d'écriture qui lui avaient été données } ar le magister du 

lieu. Bercé par de trop flatteuses illusions , il chercha 

long-temps dans Paris un emploi lucratif , et son petit 
pécule disparut insensiblement. 

« Jeune et malheureux étourneau , déserteur de nos joyeu-
ses campagnes , lui écrivait le magister, tu croyais voir à la 
descente de la cariole la riante fortune t' enlacer dans ses bras 
dorés... Que de maux ;u as été chercher à toi'tcs brides!... Nul 
doute que plus d'un immense géniefut perdu souslechautne 
pour la postérité... Les langes grossiers d'une étable ou la 

' toile grossière de l'homme des champs peuvent tout aussi 
i bien envelopper le germe d'un grand homme que- les tissus 
i moelleux mis en usage dans les palais... Combien d'écervek's 
> aussi n'y a-t-il pas eu qui, dépourvus de toute autre science 
> que celle du mal, ne parvinrent qu'à peupler les hôpitaux !... 
> Le sort des jeunes filles mêmes , accourues dans un but pl 'is 

u modeste, n'est pas à l'abri de cette destiuée. Hélas! mille 
» f ois hélas ! les foyers de corruption où viennent succomber 
» l'inexpérience , la paresse , la misère , sont trou multipliés a 
» Paris , centre , dit-on , de !a civilisation. » 

Bientôt désabusé sur ses vastes projets , Journet ies ré-

duisit à un engagement militaire. Ayant choisi le corps 

des lanciers de la garde royale , il fut envoyé au dépôt à 

Laon pour y apprendre les exercices de cavalerie. 

Journet venait d'accomplir sa 18
e
 année; il était beau 

et bien fait , portait blonde chevelure : sa phvsionomie 

douce et naïve lui attira les faveurs , ou plutôt les mau-

vais conseils d'une femme astucieuse qui , abusant de sa 

jeunesse , le conduisit au crime et s'appropria toutes les 

sommes que cette victime se procurait à l'aide de cer-
tains méfaits. 

Le 3 décembre 1829, M. Louvet, passementier à Pa-

ris , reçut une lettre de Laon ainsi conçue : 

« Monsieur, je crois ne pouvoirmieux m'adresser qu'a li°"
s 

fourme procurer tous les galons et ornemens en argent fin 
qui doivent couvrir le baudrier et l'habit complet d'un suisse 
de paroisse, eu vous chargeant mêmê de fournir l'armenienl. 

.le dékire que rien ne soit épargné, le galon du'chapeau comme 
tout le reste, des plus larges, les épaulettes également bien 
chargées , la grosse pomme de canne" et là garde d'épée en ar-

- i- j°-n T rr„„»/_i „^.ji!L
nr

. »n attendant >ent; plus de 20 louis sont affectés à cette dépense, en atten 

celle d'un dais , orné de belles franges d'or, qui plus terri vo^ 
sera commandé , si , comme je l'espère , votre pre ^ 
envoi est satisfaisant; envoyez-moi donc, par le retour 
courrier, vos prix donnés eu conscience. Le suisse de ma p 
roisse est un fort bel homme, très grand de taille et corse^ 

proportion; vous prendrez vos mesures en conséquence. 1 



A voire réponse, poste restante à Laon où je suis encore 
tends .

 t
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 proche parent, 

ponr P
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T
',^

rh()nU
eur d'être, M 

Signé HANGARD , 

ruré de Rheleidl (Aisne). » 

T réponse ne se fit pas attendre. Les prix sont établis 

autant de détail que de bonne toi. Le passementier 

reçoit une seconde lettre par laquelle ils sont acceptés, et 

on ajoute j 

Cette livraison doit être faite pour les prochaines fêtes de 
v ëJ ■ mon neveu , qui se pre'pare à entrer dans les ordres , se 
rendra à Paris le 20 décembre," ét vous"remettra un biiîët de 

g5o francs, endossé par l'acheteur, ainsi que par nos fabri-

ciens propriétaires et cultivateurs très aisés. Ce billet ^est 
payable par un négociant estimable de Paris , c'est ce qu'on 
appelle dans le monde de l'or en barre. Vous remettrez à mon 
neveu le peu d'argent de surplus , il emportera les objets qu'il 

de manière 
où 

est essentiel que vous fassiez emballer d'avance, de mani 
à pouvoir être facilement enlevés et transportés à Rheteuil 
ie vais me rendre. 

HANGARD , curé. » 

Au jour prescrit , le prétendu neveu ne manque pas de 

paraître; il a les cheveux plats, une mise simple et cléri-

cale. , sou ton et son maintien , dit M. Louvet , étaient de 

nature à tromper les gens les plus habiles. Ëpée , halle-

barde, habit brodé, .riches galons, sont étalés devant 

Journet, qui trouve le tout à merveille. Il presse l'em-

ballage. Trop empressé de livrer le billet de 850 fr. an-

noncé, il laisse entrevoir la permission qa'd s'était fabri-

quée. O surprise lumineuse pour M. Louvet ! ce papier 

imprimé, portant en gros caractères: LANCIERS DE LA 

GARDE ROYALE , entre les mains d'un jeune abbé , cette 

sionatnre d'un officier supérieur, éveillent son attentioi ; 

il 'feint de nouveaux embarras, tandis que d'une part il 

expédie quelqu'un pour s'assurer chez le négociant de. la 

vérité de la signature, et de l'autre ii mande la gendar-

merie du poste des Innocens. La signature est reconnue 

fausse; les gendarmes entrent dans la boutique, et , sans 

co
mplhnent préalable , questionnent le faux abbé, qui 

décline alors ses véritables noms , pleure , avoue ses torts 

et demaude pardon. 

A l'audience, ce malheureux jeune homme , qu'une 

femme a conduit au crime , et dont néanmoins il a con-

stamment voulu taire le rom, a renouvelé ses aveux eu 

veinant des torrens de larmes. 

Me rlenrioh , défenseur de l'accusé , a entrepris de dé-

montrer que son client n'avait été que l'instrument d'une 

femme perverse qu'il regrettait de ne pas voir figurer 

devant la justice , et que sa jeunesse , son inexpérience 

devaient exclure toute intention criminelle. 

Mais le Conseil , conformément aux conclusions de M. 

Georget, capitaine-rapporteur, a condamné Journet à 

cinq ans de fers et à la dégradation militaire. 

Après quelques affaires peu importantes dans lesquel-

les l'accusation a été soutenue par M. Le Breton , ce ca-

pitaine-rapporteur s'est exprimé en ces termes : 

c Ici, Messieurs, finit la tâche qui m'était imposée, et que 

pour la derrière fois je viens remplir devant vous. Voué 

depuis bientôt deux années aux fonctions du ministère 
pubiic près de. ce Conseil, j'ai trouvé cîa;!S tous ses mem-

bres une bienveillance dont je ressens une vive gratitude 

que je suis pressé de vous exprimer; leur appui constant 

m'a rendu faciles et légers les devoirs de ce ministère ri-

goureux, 

» La mission qui m'était confiée, j'étais heureux et fier 

de l'accomplir, car ei !e est noble et belle; dans notre 

temps d'examen et de publicité , la parole est une puis-

sance, parce que la conviction est une nécessité; rapide 

et énergique , elle saisit fortement les esprits, sur lesquels 

est si déterminante l'impression du moment. L'homme ap-

pelé à ce gsave ministère de la parole doit donc au pays 

« à la morale un compte sévère de l'usage qu'il en a fait, 

partout où une tribune s'élève , elle trouve des besoins à 

exprimer , des intérêts à protéger , mais aussi des erreurs 

à combattre , des attentats à réprimer ; celle du ministère 

public est consacrée à défendre, les principes sacrés de 

l'ordre, à poursuivre et à prévenir le crime par l'ap-

plication de ces hautes et saines doctrines , qui dévelop-

pent et fécondent tous les germes de la vie sociale. 11 doit 

embrasser dans un vaste ensemble l'examen approfondi , 

"appréciation exacte et la narration précise des faits de 

k cause , la conscience juste et certaine des circonstances 

morales dont ils sont environnés, et par lesquelles sou-

vent ils ont été amenés , pour ainsi dire à l'insu de l'ac-
c<«é , ou du moins sans une détermination positive de sa 

volonté. Mais le plus digne apanage de cette importante 

■Map: trature , c'est de faire surgir de la cause et de ses 

aecideu;. ces grandes leçons de morale et de politique , 

ces dogmes salutaires qui fortifient les croyances d'un peu-

P*«< éclairent sa raison , éveillent en lui de vertueuses 

Pensées; c'est dans les régions élevées d'une sage et reli-

S'ense philosophie, qu'il va saisir les secrets de ia félicité 

Publique. C'est de là qu'il fait descendre ces utiles ensei-

Soemens qm rendent les devoirs plus sacrés , la morale 

P'
us

 pure, ia probité plus sévère. Son langage doit être 

comme celui de l'histoire , dont Tacite a dit quelle conte 
'tau le

 v
,;
ce

 „
ar

 i
a cra

i
n

te de. l'infamie. 

, " Voilà , Messieurs , comment j'ai toujours compris les 

"o.oorables fonctions que j'abandonne à regret; elJes flat-

tent une ambition que j ai conçue dès long temps , et 

jjUe
 je ne craindrai point d'avouer, celle d'occuper par 

e? méditations et des études les loisirs d'une longue 

Paix. Il est. fâcheux, sans doute , que la législation ac-

Belle n'ait point assez défini ces fonctions; j'ai cherché , 

"
 m

°ins , à les renfermer dans de raisonnables limites , 
du 
M », , ' um— , 

' J aime à le rappeler, mes principes sur ces matières 

ut obtenu l'approbation de vos prédécesseurs; ils étaient 

(j ormes
 a

ux vues sages et éclairées du rapporteur de ce. 

et°n
Se

'' \
au<

î
we

' j
e SU1S

 heureux de m'être trouvé adjoint, 
, dont l'amitié restera long-temps, je l'espère , la plus 

tray
06 r

^
com

P
ense

 de ma coopération à ses consciencieux 

» l^es travaux , Messieurs , je n'ai jamais pensé qu'ils 
8c

«t se borner à une simple discussion de laits ; orga-
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nés à la fois de l'armée et de la société , sentinelles vigi-

lantes préposées à la garde de la justice et de la morale 

publique, des droits sacrés et de la dignité du trône, tout 

ce qui touchait par quelques points à de si grands intérêts 

ma toujours paru devoir éveiller notre sollicitude; ma 

voix a toujours été prête à s'élever pour les défendre; s'il 

lui a manqué l'autorité du talent ou celle d'une longue 

e-xpenenec , la bienveillance et l'approbation de ce con-

seil ont été ma sauvegarde, et je suis heureux de dire qu'il 

a prête souvent à mes doctrines l'appui de son suffrage et 
de ses décisions. 

« Dans le cours de ma trop rapide magistrature , j'ai 

toujours eu présentes ces paroles de l'immortel Serran , 

de cet avocat-général au Parlement de Grenoble, dont la 

conscience et le talent nous offrent de si nobles modèles : 

« Certes, ce furent des hommes véritablement grands qui 
» osèrent les premiers se charger de juger leurs semblables , 
» et s imposer le fardeau de la félicité publique; qui, pour le 
» bien qu ils voulaient faire aux hommes , s'exposèrent à leur 

» ingratitude, et, pour le repos d'un peuple, renoncèrent au 

" p
r
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 ainsi 4ïre, entre les hommes et la 

» Irovideuce, pour leur composer par artifice un bonheur 
» qu elle semblait leur avoir refusé.... 

» Nos lois imitent nos préjugés ; les punitions publiques 
» sont aussi cruelles que les vengeances particulières , et les 
» actes de la raison ne sont pas moins impitoyables que ceux 
» des passions ! Quelle est donc la cause de cette bizarre oppo-
» snïon? C'est que nos préjugés sontfanc'ens et que notre mo-
>• rate est nouvelle; c'est que nous sommes aussi pénétrés de 
>' nos sentiniens qu'inattentifs à nos idées.» 

" Ces dernières phrases , que l'humanité dictait alors à 

1 éloquence , trouveraient peut-être encore une trop facile 

application dans notre législation exceptionnelle. Il en a 

ete ainsi jugé du moins par les grands pouvoirs sociaux 

qui se sont occupés d'y apporter de si importantes modi-

•ications. Malheureusement le. temps a manqué à leur air-

vrage , et c'est sir des débris à demi-renversés que se 

trouve écrite encore la règle devosdevoirs. Voire raison , 

votre équité appellent impa^emmentîe bienfait dece code 

réparateur si long-temps et. si vainement promis à l'armée; 

elle doit l'attendre enfin d'un prince si attentif aux besoins 

de ses peuples, et qui s'attache à étendre chaque jour 

I empire des principes sages et des sentimens généreux, 

_ » Il a senti , ce prince éclairé, qu'il y avait dans la 

vie d un peuple une succession progressive d'idées et 

de connaissances qui modifient à la longue ses be-

soins^ moraux , réforment ses habitudes et ses préjugés, 

et réclament impérieusement des institutions nouvelles , 

dès que les mœurs et les lois n'offrent plus cette relation 

intime qui doit être toujours la première pensée du légis-

lateur; une pareille nécessité devient plus pressante en-

core , en présence de ces législations exceptionnelles qui , 

faites pour des besoins de circonstance et de convention , 

excluent les règles du droit commun, et ne sontpoint fon-

dées sur les bases éternelles de la morale, qui, destinées 

a réprimer des délits dont ia criminalité échappe aux ap-

préciations ordinaires de la saine et droite raison, sont de 

leur nature mobiles et incertaines comme les intérêts aux-

quels elles répondent. Qui oserait dire que notre légis-
lation militaire cat i'exjnc^snrcTi -vraie dc« l>e»oin? de l'et* 

mée dans les temps où nous sommes? Un grand mouve-

ment fut imprimé à notre époque ; tout a changé autour 

de nous; une autre société s'est éle\ée sur les débris de 

l'ancienne ; ses arts , son gouvernement , ses institutions 

ont été renouvelés avec elle, et l'armée seule, qui la 

protège, qui garantit à la fois et son existence et ses 

droits , l'armée reste étrangère à cet immense bienfait, à 

cette dotation du temps et tle l'expérience ; elle seule ne 

peut répudier, ne peut effacer de ses Codes les despoti-

ques traditions de l'empire, ni les barbares vestiges des 

temps funestes qui l'enfantèrent ! Et cependant cette ar-

mée , c'est l'honneur et la gloire du pays ; aussi discipli-

née que brave , aussi fidèle à ses devoirs que dévouée à 

son prince , aussi impatiente de -verser pour lui son sang j 

que jalouse d'assurer l'indépendance de ia patrie et l'éclat 

de la couronne, elle a bien aussi quelques droits à reven-

diquer dans cette vaste conauète de la raison humaine sur 
l'ignorance et les préjugés! * 

» Déjà, Messieurs, tous les regards la suivent avec sym-

pathie sur cette plage africaine, où bientôt, à la voix de 

son Roi , elle aura puni un pirate insolent et vengé tout 

ensemble les droits de l'humanité, l'honneur de la France j 
et le culte saint de nos pères. Espérens qu'elle ne tardera 

pas à recueibr les fruits de cette loi réparatrice émanée de 

la pensée royale, reçue avec acclamation parun des grands ] 

pouvoirs législatifs. Elle a reçu dans son sein l'épreuve j 
d'une lumineuse discussion ; le choix des hommes aux- j 
quels la Chambre des pairs du royaume en avait confié 

1 examen spécial, a prouvé toute l'importance qu'elle y 

attachait ; elle a montré qu'elle aussi voulait avoir sa part 

dans cet immortel ouvrage , dans ce monument de légis-

lation qui assure à ceux qui l'auront élevé une gloire im-
périssable. 

» C'est à nous , Messieurs , de le proclamer , car s'est 

ici surtout que le besoin de telles institutions est plus jus-

tement apprécié , pins vivement senîi. La discipline des 

armées s'appuie sur la législation ; mais celle-ci doit pro-

téger l'ordre public sans blesser les intérêts prives; elle 

doit se fonder sur les mœurs nationales et sur la raison ; 

avare de châtimens excessifs, elle les téserve pour en faire 

d'exemplaires enseignemens. 

» Tels sont , Messieurs , les caractères de celle qui 

bientôt , je l'espère , doit servir de règle à vos décisions. 

La gradation qu'elle établit dans la pénalité , laisse une 

large part à vos appréciations; sans interdire une rigueur, 

souvent nécessaire , elle permet une indulgence quelque-

fois motivée ; elle empêche ainsi le danger de l'impunité, 

toujours imminent quand i! n'existe point une équitable 

proportion entre le degré de perversité morale de l'acte 

incriminé et le degré de sévérité dans le châtiment. Elle 

prévient encore l'erreur et l'arbitraire parles formes tuté-

laires dont elle environne la procédure. Appelé quelque-

fois auprès de son noble rapporteur (M., le duc Decazes), 

je l'ai vu donner à son ouvrage tostes les garanties d'un 

grand talent et d'une probité sévère ; j'ai suivi la trace 

lumineuse d'un esprit si éclairé au milieu des discassions 

de ces vastes théories ; elles m'ont rendu mes devoirs 

plus chers et peut-être aussi plus faciles : en me révélant 

l'importance du ministère qui m'était confié , elles ont 

fait briller à mes regards de nobles travaux , de glorieu-

ses espérances. Elles seront remplies , Messieurs , si j'ai 

pu mériter votre estime . et si mon passage au travers de 

ce Conseil a pu laisser un faible souvenir de zèle et de 
conscience. » 

Ces paroles , que nous avons fidèlement recueillies , 

ont fait sur toute l'assemblée la plus vive impres-

sion , et après le prononcé du dernier jugement , 

M. le président a dit : « Le Conseil ne veut pas terminer 

» cette séance sans exprimer à M. Le Breton tout le rc-

» gret qu'il éprouve d'être privé de ses lumières , et sans 

» l'engager à continuer les travaux auxquels il s'est livré 

» avec tant de zèle , et qui peuvent avoir de si heureux 

» résultats dans l'intérêt de l'armée. » (Marques généra-
les d'approbation.) 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 50 avril , sont priés de le faire renouveler , 

s'ils ne veulent point éprouver d'interruption dans renvoi 

du journal , ni de lacune dans les collections. L'envoi 

sera supprimé dans les trois jours qui suivront ïexpi-
ration. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

DÉPARTE MENS. 

— Voici le texte dujugement prononcé le 25 avril , par 

le Tribunal correctionnel de Toulouse, dans l'affaire de 
la France méridionale : 

Attendu que l'article inséré dans le numéro io3 du journal 
la France méridionale, ledit article ayant pour titre : La 

France et les Bourbons eniïïio, et extrait du journal le Globe, 

renferme dans sou ensemble Jes délits pourlesquels il est incri-
miné; 

Mais attendu qu'il est reconnu, en point de fait, que le jour-
nal la France méridionale , en copiant dans ledit numéro itp 
l'article incrimiuéP&'y a ajouté aucune expression d':.;:proba-
tion ; que loin de là il a rapporté à la suite de l'article incriminé 
des articles'des joui'naùx la Gazette de France et la Quoti-

dienne, qui contiennent l'improbation la plus énergique des 
principes énoncés dans l'article incriminé, et de la manière 
inexacte dont les faits de la restauration y sont rapportés; que 
dès-lors on ne peut pas dire que le prévenu se soit approprié 
l'article incriminé comme l'expression de ses propres princi-
pes qu'il s'efforce d'inspirer à ses lecteurs, puisqu'il a cherché 
à les garantir de tout le venin que présente ledit article, e« 
rapportant la critique qui eii a été faîtepar/aGVtïefte ét laQuo-

tidienne, d'où suit qu'il y a lieu de renvoyer le gérant respon-
sable de la plainte ; 

Attendu que dès-lors il n'y a pas heu d'examiner s'il existe 
dans la cause des preuves de complicité de la part de Hénanlt , 
imprimeur, puisqu'il ne peut y avoir de complice qu'autant 
qu'iHsxiste un délit; 

Par ces motifs, le Tribunal, vidant son renvoi au conseil, 
Jugeant publiquement et en premier ressort, a renvoyé et ren-
voie Lupin , gérant responsable du journal la France méri-

dionale ,#t Hénault , imprimeur dudit journal, de la plainte 
portée contre eux, à raison de l'article incriminé extrait du 
Globe , sans dépens. 

PARIS , 29 AVRIL. 

— Aujourd'hui la 1
re

 chambre du Tribunal civil a reçu 

le serment de M. Cuchet , imprimeur , successeur de M. 

Genoude , démissionnaire. Le brevet délivré à M. Cuchet 
par le ministre de l'intérieur, est du 1T avril. 

— La Gazette constitutionnelle des Cultes et de l'En-

seignement , journal qui depuis un an signale avec une 

courageuse énergie les abus en matière religieuse , les 

envahissemens du sacerdoce et les manœuvrcs'de la con-

grégation , est citée à comparaître pour le 7 mai de-

.vant la 6
e
 chambre correctionnelle , comme prévenue , 

1
c
 d'avoir outragé et. tourné en dérision la religion de l'E-

tat; 2" d'avoir outragé un ministre de cette religion 

(M. l'archevêque de Paris ) à raison de ses fonctions; 

5° d'avair offensé la personne du Roi; A" d'avoir cherché à 

troubler la paix publique en excitant le mépris et la haine 

des citoyens contre une classe de personnes ( celle des 
prêtres ). 

— M. Guillard , agrégé de l'Université , rédacteur de 

la Gazette des Ecoles , est cité à comparaître lundi pro-

chain 5 mai, à neuf heures du matin , devant la 1 r" 

chambre de la Cour royale de Paris, pour entendre lec-

ture dujugement de réforme contre lui rendu par le Con-

seil royal de l'instruction publique. On assure que M. 

Guillard doit mettre opposition à la lecture dujugement, 

et qu'il sera défendu par M" Dupin aîné et assisté de Mc 

Durand-Claye, avoué. 

— Nous rétablissons le passage suivant de la plaidoi-

rie de Me Hennequin pour M. Sosthènes de Larochefou-
cauld. 

«Les voyageurs nous apprennent, et c'est un fait sur lequel 
j'ai pris des renseignemciis près des personnes qui ont long-
temps habité l'Egypte, et notamment près d'un administra-
teur de nos armées, que le mouton d'Egypte , qu'il ne faut 
pas confondre avec le mouton de Barbarie, est commun et 
de mauvaise qualité. Sa chair est insipide e! sa laine crépue 
ne peut liler que des vètemens grossiers. Aussi tandis que le 
mouton se vend à Paris de 19020 fr., le mouton pris au 
Caire- n'en coûte pas 12. C'e^ encore un point dont je 
me suis informé ; et aussi le sieur Bnrbiry s'est-il bien 
gardé de vous parler du prix de ses moutons ; il eût été en 
effet très dangereux de s'expliquer sur ce point. Dire la vé-
rité, c'était vous indiquer la vileté de l'objet; dire un prix 
trop élevé, c'était «rexposer à de faciles réfutations. Ce que 
devait faire le sieur Barbary dans son intérêt , et ce qu'il a fait 
c'était de refuser fonte explication à cet égard, c'est ce qu'il à 

fait encore, lorsqu'en cffràutàla société ces béliers qu'il, estime 
aujourd'hui si haut, i! s'est obstinément refusé d'en indiquer 
la valeur. C'était, disait-il, un témoignage de sa reconnais-

sance; car il ne dissimulait pas alors combien il se trouvait 
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heureux tic la mission qu'il avait reçue, et il savait de restecourt, parc, terres et bois en dépendans , grande route de Pa-
qu'a la place de cinquante cens, "prix exagéré pour les 
cinq moutons, il obtiendrait beaucoup au-delà de ceux dont 
il devait ainsi exciter l'intérêt. L'événement lier l'a pas trom-
pé. Les associés ont, permettez-moi celle expression vulgaire , 
pavé les moutons plus cher qu'au marché; et M. de Clermont-
Tonnerro lui-même explique dans sou interrogatoire qu'il 
croyait Barbary satisfait. Voici comment il s'exprime : 

« La société'ayant alloué à Barbary , pour les peines et soins 
» qu'il avait pris, une somme d'environ 3, ooo fr. en objets 
u divers excédant celle qui lui avait été promise avant son 
» départ , j'ai cru qu'il était satisfait , même relativement à ses 
» montons, M. de Larochefoucauld lui ayant d'ailleurs pro-
» mis, ainsi que je l 'ai dit, de s'intéresser à lui si l'occasion 
» s'en présentait. » 

« Et on a vu que M. de Larochefoucauld a saisi avec empres-
sement l'occasion d'être utile à Barbary ; et que des trois places 
offertes , une du moins a été acceptée. Le sens des expressions 
de la sentence est désormais fixé. Les associés ont été condam-
né* par les habiles refus de Barbary à cet hommage , à ce ca-
deau si largement compensé, et parce que l'on a su trouver 
par des soins , par des essais , par des dépenses , une race pré-
cieuse dans ce mouton du Nil , qui de lui-même est sans valeur, 
Barbary a-t-il donc acquis le droit de détruire par ses alléga-
tions ce qui est vrai en lait comme en principe , et de mettre à 
la place d un recours à la générosité des associés la demande 
d'une condamnation judiciaire de 4o ,ooo francs? » 

— Ce matin vers huit heures et demie, une laitière, sta-

tionnant ordinairement rue de l'Université , n° 5 , est ac-

couchée d'une petite fille dans les lieux d'aisance de cette 

maison. Elle s'occupait à faire disparaître les traces de 

son accouchement , lorsqu'elle fut surprise par un menui-

sier ; questionnée sur sa pâleur, sur son état de souffrance, 

elle cherchait à détourner les soupçons... Mais en ce mo-

ment, des cris aigus se firent entendre par l'ouverture de 

la fosse , et la malheureuse laitière , se voyant prise en 

quelque sorte en flagrant délit , est tombée, sans connais-

sance. Secourue par les voisins, et revenue bientôt à elle, 

cette malheureuse a tout avoué , et déclaré qu'elle avait 

jeté son enfant dans la fosse. 

M. le commissaire de police est arrivé sur les lieux , 

accompagné de M. le docteur Tâcheron ; de prompts se-

cours ont été prodigués à la mère par ce docteur, ainsi 

que par le docteur Loyson , et on s'est en même temps li-

vré à d'activés recherches pour découvrir la pierre qui 

fermait les lieux d'aisance. Mais elles ont d'abord été 

infructueuses. Enfin , après une heure de travail et de 

cruelle anxiété , on a trouvé cette pierre dans la boutique 

du menuisier. On s'est empressé de l'enlever, et malgré un 

si long retard, on a été assez heureux pour extraire de la 

fosse le nouveau-né respirant encore; les secours de l'art 

employés avec le zèle le plus ardent et le plus éclairé ont 

rappelé l'enfant à la vie; des vetemens, fournis p^r les 

généreux locataires de la maison, ©ut servi à le couvrir, 

et une heure après il était déjà avec sa mère à l'hospice 
de la Charité. 

Là, une scène affligeante est venue contraster avec tant 

de dévouement et d'humanité. La précipitation qu'on 

avait dû mettre à secourir l'enfant avait empêché de déli-

vrer immédiatement la mère. M. le docteur Loyson s'é-

tant transporté auprès d 'elle pour lui annoncer que sa fille 

était sauvée et qu'elle allait lui être rendue , fut étonné 

d'apprendre que la délivrance n'était pas encore opérée , 

et voyant la, vie de cette femme en danger, il s'empressa 

de procéder lui-même à cette opération. En ce moment 

arriva un élève interne de la Charité , qui s'avisa de 

trouver mauvais qu'on se fût permis de délivrer l'accou-

chée en son absence , et qui , sur l'observation du docteur 

que le cas était urgent, ne craignit pas de menacer 

M. Loyson de le faire mettre à la porte pouravoir secouru 

une femme qui n'était plus dans sa juridiction. 

— Dans son audience, de ce jour, la chambre criminelle 

de la Cour de cassation a rejeté les pourvois de Françoise 

Lenourichel, condamnée à la peine de mort par la Cour 

d'assises de la Seine-Inférieure pour crime d'infanticide , 

et de Louis Rocher , condamne aussi à la peine capitale 

par la Cour d'assises de la Sarthe pour crime d'assassi-
nat. 

— La fille Crochard était prévenue d'avoir volé un 

mauvais gilet de laine à un ouvrier nommé Delhay. « J'a-

» vais invité madame, a dit eelui-ci, à boire un verre de 

» vin ; elle accepte. Je réitère; elle accepte de nouveau. 

» J'avais mon paquet sous mon bras; elle m'offre de le 

» porter. J'accepte. Je ne fais que tourner la tête , il n'y 

» avait plus personne : la femme et le paquet étaient 

» évanouis. » Plusieurs témoins déposaient du fait de la 

remisé drj paquet. « Monsieur et les témoins , s'est écrié 

» la fille Crochard, en imposent vulgairement à la loi. 

» Figurez-vous, M. le président, que j'étais ce qu'on peut 

« dire en ribotte. Monsieur m'offre un verre de vin. Or, 

» vous savez très bien tout ce qu'on peut faire dans l'état 

» que je fais. J'accepte. Bref, monsieur me trimballe de 

» cabaret en cabaret, de petit verre en petit verre. J'étais 

» si bue que je ne pouvais plus me tenir. Les témoins sont 

» des faux, le plaignant est un faux, le marchand de vin 

» est un faux , et je sais pourquoi il m'en veut. Je me 

» rappelle fort bien qu'il ne remplissait passes petits ver-

» ies , et qu'il nous donnait du vin à dix pour du vin ca-

» clicté ; je lui en ai fait des reproches, et il veut s'en ven-
« gcr. » 

Le Tribunal n'a pas trouvé la prévention suffisamment 

établie , et il a acquitté la prévenue. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M' LEGUEV , AVOUÉ, 

KueThévenot, n° 16. 

Vente par licitation en l'audience des criées de la Seine , au 

Palais-de- Justice, à Paris , du beau CHATEAU d'IJannen-

ris à Rouen entre Meuian et Mantes, à dix lieues de Paris. 

Adjudication définitive le i5 mai i83o. 

ETUDE DE M« DARGERE, AVOUE, 

Quai des Augustins , n° u. 
Adjudication définitive en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance du département de la Seine, au Pa-
lais-de-Justice à Paris , le samedi i" mai i83o, heure de midi ; 
des immeubles suivans : premier lot : MAISON sise à Paris , 

rue de Valois-Saint-Honoré , n° 4°% et rue Neuve-des-Bons-
Enfaus, n" 35, connue sous le mon depassage Radzivill; rapport, 
i8,85o fr. Deuxième lot, MAISON entre cour et jardin , sise 
à Paris, rue de Buffon, n° 3 ; rapport, i ,4oo fr. Troisième lot, 
MAISON et vaste terrain sis à Paris, rue de Buffon , n° 5 ; 
rapport , 2, ooo fr. ( le locataire tire de l'immeuble un produit 
de6,ooo fr. ) Quatrième lot, MAISON cour et jardin à 
Ivry-sur-Seine, rue de Seine, n° n. 

S'adresser pour les renseignemens , i° à M« DARGERE, 
avoué poursuivant la vente, et dépositaire destines, demeurant 
à Paris, quai des Augustins , n° 1 1 ; 2° à M". GODARD , avoué 
colicitant , demeurant à Paris , rue J.-J. Rousseau, n" 5 ; 3° à 
M" BAUDELOCQUE j' notaire, demeurant à Paris, rue Saint-
Martin, n" a85; 4° à M" DTJPUIS, architecte , demeurant à Pa-
ris, rue des Martnouzets, n° i5. 

ETUDE DE m" CH. BOUDIN, AVOUÉ. 

Adjudication définitive, le 17 juin r83o, heure de midi, en 
l'étude et par le ministère de Mc AGASSE , notaire à Paris , 
place Dauphine , n° 23 , eu un seul lot, du DOMAINE DE 

VOGX AINES et de la FORGE DE MARMONT, situés 
commune de Voulaines , canton de Recey, commune de Cour-
ban , canton de Montigny , arrondissement de Châtillon-sur-
Seine, déparlement de la Côte-d'Or. 

Locations , 35,ooo fr. 
Mise à prix , 45o,ooo 

S'adresser pour les renseignemens : 

i° A Me Ch. BOUDIN ; avoué poursuivant la vente, à Pa-
ris , rue Croix-des-Petiîs-Champs, n° i5 ; 

2° A M* PLE, rue Sainte-Anne, h° 34 j 
H" A M" OGER, cloître Saint-Méry , 11° 18 ; 

4» A M" HOCMELLE jeune, rue du Port-Mahon, n" 10, 
avoués présens à la vente ; 

Et à M* AGASSE , notaire, place Dauphine , n° 23; 
A M* AUMONT , notaire, rue Saint-Denis, n° 247 ; 
Et sur les lieux : 

i" A M" BOBIN, notaire à Chàlillon-siir-Seine . i'*^' 
2" A M. BAUDOIN , audiiChàtillou. 

Adjudication définitive 16 8 mai iSiîo , 

En l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, en 
un seullot, i" d'une MAISON appliquée à un établissement 
de charpentier, sise à Paris, rue de Ponlhieu , n° 11; 2° d'un 
grand TERRAIS joignant ladite maison. 

Cette maison, ayant son entrée par .une porte charretière, 
se compose d'un premier corps de bâtiment, grande cour for-
mant chantier, hangard , et second corps de bâtiment au fond 
dans toute la largeur de la cour. 

L'emplacement total des bâtimens et du terrain est de 1 189 
mètres 62 centimètres. 

Alise à prix
 5
 suivant estimation par experts , 39,000 fr. 

S'adresser, pour avoir des renseignemens , i° à M" LE-
VR AUD , avoué poursuivant , rue Favart , n J

 6 ; 2° à Me DE-
LACOURTIE aîné , rue des Jeûneurs , n» 3 ; 3° à M" LAM-
BEHT

 r
 boulevard .Saint-Martin , n° \ , avoués prescris à la 

vente. 

LIBRAIRIE HISTORIQUE 

Et de l'Encyclopédie des Lettres , des Sciences et A 

Métiers , rue de La Harpe, n" j ,, à p
aris

 S Art
<HiL 

DE 

F. -N. GR4CCHCS BABEUF 

Tribun du Peuple ; 

Précédés de l'ouvrage ayant pour titre 

CONSPIRATION POUR L'ÉGALITÉ 

DITE DE BABEUF ' 
Suivie du procès auquel elle a donné lieu , et dnc ™> 

ficatives.etc,
 pieCes

 J
us

»-

PAR PHIL. BUONARHOTI, 

Entièrement conformes à l 'édition publiée enBelgiq
ue

 ■ 

Ornés d'un beau Portrait, 

Sur papier de Chine, par M. RÉGNIER fils , artiste 

De Musique gravée, avec fac-similé de l'écriture des prine' 
paux accusés, v l" 

4 forts vol. in-8°, sur beau pap. satiné, caractères n«rf. 

à 7 fr. 50 c. le vol.
 Uf8

> 

Le premier volume paraîtra le 3i mai prochain. 

On trouve à la même adresse, la seule édition comnUt.» A 

l'ESPRIT DE L'EGLISE, par DE POTTER , oÏÏy en 
encore quelques exemplaires, avec les diverses préfaces etr* 
huit vol. in-8°. 36 fr. ' 

VENTES IMMOr̂ JXISRKiT" 

adre par adjudication volontaire sur une seule publica-
ija Chambre des Notaires de Paris ; par le ministère d» 

l'un d'eux , le 

A vendr 

tion, en la i_»nam»re aes notaires cie fans , par le ministère d„ 
M" FORQUERAY , l'un d'eux, le mardi

 z
8 mai i83o 

une superbe MAISON de campagne , sise à Pantin , sur 
la grande route, après le canal et la barrière, dans une 
position et ayant une vue des plus agréables. 

S'adresser pourvoir la propriété, sur les lieux. 

es renseignemens : à M" FORQUERAY, notaire , 
Mincirai».*» rtn r»a)»»i»., *ï 'rtr.nl».1. . 

Et pour 

place des Petits-Pères, n° g, dépositaire du cahier d'enchères et 
des titres de propriété 

Adjudication définitive, le 1" mai i83o, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, d'une grande et belle 
MAISON ornée de glaces , sise à Paris, rue »Saint-Dcnis , 
n° 122, et cour Batave, n°4. 

Produit, environ 20,000 fr.; mise à prix, 33o,ooo fr. 
1 5(S,ooo fr. resteront , à 4 qa p. olo , entre les mains de l'ad-

judicataire pour le service de deux rentes viagères. 

S'adresser T° à M
e
 VINCENT, avoué poursuivant, rue 

Théveuot, n» 24; 2° à M' LEROUX aîné, notaire, rue des 
Prouvaires, n° 38. 

aux criées Adjudication définitive, le samedi 22 mai i83o, 
de la Seine , par suite de licitations entre majeurs, 

D'une SiAÏSQN bourgeoise, pavillon et jardin, à Croissy 
(Seine-et-Oise) , trois lieues de Paris , un quart de lieue de 
Chaton et une avant Saint-Germain.On y arrive par Nantt rre. 
Chaton, ou en lra\ ersant la Seine à la chaussée de Bougival. 

La mise à prix, pour tenir lieu de première enchère , est de 
i4 ,ooo fr. 

S'adresser, pouravoir des détails et renseignemens, et trai-
ter à l'amiable s'il est fait des offres suffisantes, i° à Me AU-
QUIN, avoué à Paris, y demeurant! rue de la Jussieune, 
11" 1 5 ; 2° à Me GAUTIER, notaire àNanterre , qui donneront 
le billet nécessaire pour voir la propriété. 

LIBRAIRIE 

ÉTUDE DE M
e
THïFAINE-DES AUNE AUX, 

Rue de Richelieu, «° 95. 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, sise place 
et bâtimens de l'ancien Châtelet de Paris , par le ministère de 
M* THIFAINE-DESAUNEAUX , l'un cfeux, le mardi 18 
mai i83o, heure de midi, surla mise à prix de 20,000 fr., 

D'unejolie MAISON de campagne, sise à Nanterre (Seine), 
rue Chastel-Marly , ayant des eaux vives. Elle consiste en un 
principal corps de logis avec deux ailes élevées sur caves, d'un 
rez-dc-chaussée et d'un étage carré avec grenier au-dessous, 
logement de jardinier, réservoir, cours , basse-cour, écuries, 
rci lises et étables ; 

Parterre au-devant du corps de logis principal , bassin d'eau 
vive et puits; jardin clos de murs avec pelouses et bosquets; 
grotte et kiosque ; potager en face , ayant aussi un bassin d'eau 
vive; le tout contenant en superficie environ 68 ares 32 cen-
tiares , ou 1 arpent 5|'| . 

S'adresser, pour voir cette maison , au jardinier; et pour 
connaître les conditions delà vente, à M" THIFAINE-DE-
SAUNEAUX , notaire à Paris, rue Richelieu, h° g.5. 

DOMAINE de la chaussée de Bougival. Vente par adju-
dication amiable devant Me DONARD , notaire à Bougival , 
le dimanche 9 mai i83o , du château, du parc et des commu-
nes de la chaussée , quatre lots composés chacun de bois, prés 
et potagers, contenant des eaux vives et ayant des construc-
tions faciles à convertir en habitations ; ces lots sont situés en 
amphithéâtre sur la route de Saint-Ccrmaiu et les bords de la 
Seine, et dans la position la plus pittoresque des environs de 
Paris. S'adresser sur les lieux au concierge, et à Me DONAB D, 
notaire , à Bougival ; à Paris , à M" NOËL , notaire , rue de la 
Paix, n° i3, et FEVRIER, notaire, rue du Bac, n° 3o. 

r ligne. 

LIBRAIRIE DE DELONGCHAMPS , 

Rue Hautefeuille , n" 50. 

SOUSCRIPTION. 

25 

DE 

MAGNIFIQUES FIGURES 
D'APRÈS MORS AU, 

" GRAVÉES PAR PRUDHOX , 

Pour orner les œuvres complètes de Pierre et Thomas Cor-
neille, in-8" grands et petits papiers, impr. sur pap. v'él. 

Divisée en quatre livraisons à 3 lr. 75 c. 

COLLECTION DE 17 GRAVURES, 

Seulement pour orner toutes les éditions des chefs-d'œuvre 
de Pierre et Thomas Corneille. 

Divisée en trois livraisons àS fr. 75 c. 

MM. les Souscripteurs recevront une livraison le i5 et 3o 

de chaque mois. 

Lé prix de l'insertion est. de i franc p 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable, en un ou deux lots , uu COKPS DE 

BATIMENT situé à Passy, grande rue, composé de deux 
jolies maisons , deux pavillons , écuries et remise , grain e 
cour et très grands jardins , ayant en tout '1073 mèlres 29 cen-

timètres ( ou 2090 toises) environ de superficie. , 
Cette propriété, dans le meilleur état possible, ayant ue 

vastes caves, est propre à un grand établissement. , 
Elle est d'un produit de ro ,5oo francs; on en demande 

r5o ,ooofr. , . 
S'adressera M

e
 JUGE, notaire à Paris, rue du Marctu--

Saint-Honoré , n° 5; ,»• 
Et à Passy, à M« TRIBOULET , notaire, rue Franklin, 

nJ 10; . ,, 
Et à M. ANMICIIINI, propriétaire, grande rue , n -H-

POUB CAUSE DE DÉMÉNAGEMENT. Vente de Bronzes, prix de 

fabrique, chez Ledure, rue Vivienue, n" 16. j 

A louer , meublé ou non meublé , superbe
 A ^»Pi**| 

TEMENT de i5 pièces au premier, dans le grand ^ 
du duc de Castries, sis à Pans, rue de Varennes , n j > 
faubourg Saint - Germain , avec les dépendances 

saircs. 
S'adresser M' THIFAINE-DESAUNEAUX^ 

Paris , rue Richelieu , n° g5 , et au concierge 

IMPRIMERIE DE PIHAN - DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS - ENFANS , N° 34. 

Enregistré à Parisje ̂  *
 VlJ par le maire

 du
 4

« arrondissement , pour lej 

Reçu un franc dix centimes «le la signature PIUAJS-DSLAVOMST. 

alisalK» 


